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Présentation de la CNDHC

 Quelques compétences:

 Promouvoir l'éducation aux droits humains, au droit international humanitaire et à 
la citoyenneté; 

 Participer à la définition et à l'exécution des politiques publiques; 

 Recevoir des plaintes et enquêter sur des situations qui portent gravement atteinte 
aux droits humains;

 Formuler des recommandations concernant la législation nationale et les politiques 
publiques; 

 Aider à la préparation des rapports sur les droits humains qui doivent être élaboré 
et présentés par le gouvernement;

 Élaborer des rapports indépendants sur les droits humains; 

 Visiter régulièrement les lieux de privation de liberté; 

 Recevoir des plaintes et des communications concernant d'éventuels cas de 
torture.



Mécanismes de promotion et de protection des droits 

humains
 Situation actuelle

 Désignation du CNDHC comme Mécanisme National de Prévention
(MNP), (Résolution n° 98/2018 du 24 septembre);

 Insuffisance des ressources financières et humaines pour
l'accomplissement efficace du mandat;

 Non-approbation d'un nouveau statut, conforme aux Principes de
Paris;

 Ressources financières insuffisantes pour que le MNP effectue des
visites régulières dans tous les lieux de privation de liberté.



Mécanismes de promotion et de protection des droits 

humains
 Recommandations

 Accélérer l'approbation d'un nouveau statut pour la CNDHC,
conformément aux Principes de Paris;

 Approuver d'urgence une nouvelle tableau des effectifs du CNDHC et
régulariser la situation des employés;

 Augmenter progressivement le budget de la CNDHC afin d'assurer de
meilleures conditions pour l'accomplissement de son mandat;

 Renforcer le budget du mécanisme national de prévention afin qu'il
puisse effectuer des visites régulières dans les lieux de privation de
liberté;



Prisons

 Situation actuelle

 Prisons d'une capacité de 673 et 200 détenus, avec

respectivement 1314 et 363 détenus;

 Cellules dimensionnées pour 4 détenus et accueillant 8 à 9

détenus;

 Le taux moyen de détention provisoire est de 25 %, avec un

taux de 34 % dans certaines prisons;

 Insuffisance d'agents et de techniciens sociaux;

 Performance inappropriée de certains agents;

 Détenus avec des problèmes psychiatriques;



Prisons

 Recommandations

 Réaliser des travaux d'extension des prisons en situation de surpopulation, en
augmentant leur capacité;

 Prendre des mesures pour réduire le taux de détention provisoire, notamment par
le recours à des mesures pénales alternatives à la prison;

 Mener des actions de formation continue pour les agents et les personnel
pénitentiaires sur les droits humains, avec un accent particulier sur la Convention
contre la torture;

 Embaucher plus de techniciens et d'agents pénitentiaires afin de garantir une
meilleure réalisation des droits des détenus;

 Adopter des mesures supplémentaires qui permettent un meilleur diagnostic et
traitement des détenus souffrant de problèmes psychiatriques;



MERCI POUR VOTRE ATTENTION!
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